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Editorial 

Dear readers and researchers, 

We are extremely proud and excited to present to you the very first issue of the 
International Journal of African Sciences (IJAS). This issue marks a historic 
moment for our journal and reflects our commitment not only to the promotion and 
celebration of African research in all its forms but also to a strong, united, and 
prosperous world. 

In this journey through African research, we have the privilege of presenting the 
findings of studies conducted by researchers from diverse backgrounds, from South 
Africa to Algeria, from Senegal to Madagascar, and beyond. Each article is the result 
of hard work, unwavering passion for the exploration of knowledge, and a desire to 
contribute to the development of our continent. 

It is in this spirit that we call on national and international organizations, African 
and non-African universities, as well as governments, to support this journal. Our 
mission is to value African knowledge while also shedding light on global knowledge, 
all while maintaining internationally recognized standards and norms. Our aim is to 
foster significant contributions to the advancement of knowledge in Africa. 

By collaborating together, we can enhance the visibility of African research, promote 
scientific exchanges, and encourage the emergence of solutions tailored to our 
specific challenges. Through this synergy, we will build a prosperous future for our 
continent, where knowledge will be a fundamental pillar of our collective 
development. 

We thank in advance all those who will join this initiative and offer their support to 
our journal dedicated to highlighting African knowledge. Together, we will build a 
promising future for our continent. 

This inaugural issue covers a wide range of fields, reflecting the diversity of research 
in Africa. From medical studies in Burkina Faso to political and environmental 
analyses in the Democratic Republic of the Congo, each article brings a new 
dimension to the understanding of the issues shaping our society. 

We warmly salute and thank the authors, all distinguished researchers and 
educators, for their exceptional contributions. Their dedication to scientific research 
and the advancement of knowledge is an inspiration to us all. 

We also express our gratitude to the review committee, composed of eminent 
professors from Africa and other regions, for their expertise and meticulous 
evaluation of submitted articles. Their involvement in this process ensures the 
quality and credibility of each publication. 

Finally, we wish to thank our editorial team and all those who have contributed to 
making this first issue a reality. Your commitment and hard work have been 
essential in accomplishing this mission. 

As we launch this inaugural edition, we aspire to build an inclusive platform that 
encourages the sharing of knowledge, fosters collaboration among African and 
international researchers, and becomes an essential reference for research in Africa. 
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We look forward to continuing this journey with you, readers and researchers, 
exploring new ideas, broadening our horizons, and contributing together to a 
brighter future for research in Africa. 

Welcome to this exciting journey into the heart of African research ! 

 

Dr. Joseph-Robert KANIKI WA CILOMBO 

Professor and Vice-Dean in charge of Research at the Faculty of 
Law  of the Université Officielle de Mbujimayi/ Congo DR   
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Résumé 

Le proverbe chez les Moose de Boussou est une formule langagière qui enrichit une 
communication. Il permet de faire passer un message, une information de façon 
convaincante et voilée. Si l’utilisation des proverbes est fréquente lors des échanges entre 
les Moose de Boussou, la maîtrise de leur structuration reste moins connue.  C’est la raison 
pour laquelle nous avons choisi d’analyser les structures syntaxiques des proverbes moose 
de Boussou. L’étude répertorie les types de phrases rencontrés dans les proverbes des 
Moose de Boussou pour en dégager les différentes structures syntaxiques. Pour ce faire, le 
structuralisme à visée fonctionnaliste de Maurice HOUIS (1963 et 1971) et de Denis 
CREISSELS (1991, 2006a et b) nous a permis de mener l’analyse.  

Mots clés : structures syntaxique, formule langagière, proverbe, Moose, Boussou.  

Abstract  

The proverb among the Moose of Boussou is a language formula that enriches 
communication. It allows to convey a message, information in convincing and veiled way. 
If the use of proverbs is frequent during exchanges between the Moose of Boussou, the 
mastery of their structuring remains less known. This in the reason why we have chosen to 
analyze the syntactic structures of Boussou’s moose proverbs. The study lists the types of 
sentences encountered in the proverb of Moosse of Boussou to identify the different 
syntactic structures. To do this, the structuralism with a functionalist aim of Maurice HOUIS 
(1963 & 1971) et de Denis CREISSELS (1991, 2006a &b) allowed us to carry out the 
analysis. 

Keywords : syntactic structures, language formula, proverb, Moose, Boussou 

0. Introduction  

Les langues africaines sont de véritables moyens de communication et de 
transmission des valeurs africaines. Elles sont assez nombreuses mais confrontées 
à la forte concurrence des langues étrangères comme le français ou l’anglais car ce 
sont ces dernières qui sont les plus représentées dans l’administration et les 
structures étatiques. Cela ne favorise pas bien les langues africaines comme le 
                                           
1 Laboratoire de linguistique (Laboling) 
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moore, le dioula, le korenfé, etc. qui sont cependant un levier de développement et 
d’intégration sur les plans culturel et social pour les peuples africains. C’est 
justement au regard de l’importance de ces langues dans la transmission des valeurs 
culturelles et sociales des peuples dont ils sont issus que ce travail ambitionne 
d’apporter des informations en matière de la typologie des phrases et de leurs 
structures syntaxiques. En effet, la formulation du proverbe en langue moore est 
un processus qui exige une bonne maîtrise de la langue car le proverbe formulé doit 
répondre à une sémantique bien précise, être facilement retenu par les populations 
et pouvoir résister dans le temps. Toutes ces exigences de ce type de formule 
langagière nous amènent à nous poser un certain nombre de questions sur les 
modalités de sa formulation dont la principale est : quelle typologie de syntaxe 
rencontre-t-on dans les proverbes issus du moore de Boussou ? De cette 
interrogation principale découlent les questions secondaires suivantes : quels sont 
les types de phrases rencontrés dans les énoncés proverbiaux issus du moore de 
Boussou ? Quelles structures syntaxiques rencontre-t-on dans ces énoncés 
proverbiaux ? 

L’objectif principal de l’étude est de dégager les différentes structures syntaxiques 
des proverbes issus du moore de Boussou. De façon claire, il s’agit d’identifier d’une 
part, les types de phrases rencontrés dans les proverbes des Moose de Boussou et 
répertorier d’autre part, les structures syntaxiques de ces types de phrases. 
L’hypothèse principale de l’étude est qu’il existe plusieurs structures syntaxiques 
dans les énoncés proverbiaux issus du moore de Boussou. Quant aux hypothèses 
spécifiques, elles se déclinent comme suit : les proverbes issus du moore de 
Boussou utilisent plusieurs types de phrases ; les proverbes issus du moore de 
Boussou ont recours à plusieurs structures syntaxiques dans leur formulation.   

1. Aspects théorique et méthodologique 

Cette partie aborde la théorie d’analyse des données et la méthode de collecte des 
données.  

1.1.  Théorie d’analyse : le structuralisme à visée fonctionnaliste de Maurice 
HOUIS (1963 et 1971) et de Denis CREISSELS (1991, 2006a et b) 

Nous présentons d’une part le structuralisme à visée fonctionnaliste de Maurice 
HOUIS et de Denis CREISSELS et d’autre part, nous précisons son importance dans 
la présente étude.  

1.1.1.  Présentation de la théorie 

Le structuralisme est une théorie linguistique qui « pose d’abord le principe 
d’immanence, le linguiste se limitant à l’étude des énoncés réalisés (corpus) et 
tentant de définir leur structure, l’architecture, l’indépendance des éléments 
internes. En revanche, tout ce qui touche à l’énonciation (…) est laissé hors de la 
recherche », DUBOIS et al. (2002 :443-444). Il s’agit alors pour le structuraliste, de 
définir et de décrire la structure des différents éléments qui composent l’énoncé. 
Par ‘’fonctionnalisme’’ nous entendons concept fondamentalement lié à celui du 
structuralisme, le fait pour le linguiste de déterminer « le rôle joué par un élément 
linguistique (phonème, morphème, mot, syntagme) dans la structure grammaticale 
de l’énoncé », DUBOIS et al. (2002 :140), cité par Dieu-Donné ZAGRE (2018 :11).  
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Les travaux de Maurice HOUIS et de Dénis CREISSELS s’inscrivent dans la 
perspective du structuralisme fonctionnaliste héritée de André MARTINET et de 
Roman JACOBSON. Le fonctionnalisme étant une théorie qui défend la spécificité de 
chaque langue tout en prônant les universaux linguistiques au-delà des divergences. 
C’est pourquoi la grammaire fonctionnaliste explore la diversité des langues tout en 
mettant l’accent sur les rôles assumés par chaque terme. Elle propose de ce fait de 
cerner les faits de la langue à travers la fonction. 

L’approche descriptive de HOUIS et de CREISSELS propose des plans de description 
généraux qui servent de modèle pour la description des langues diverses. Pour le 
plan proposé par Maurice HOUIS, c’est son intervention dans Afrique et langage N0 

7, 1997 qui nous a inspiré ainsi que beaucoup de linguistes. Ce plan de description 
s’articule autour de trois paliers que sont : 

 la morphosyntaxe, 

 la lexicologie, qui comprend trois volets : 
- la lexicologie des bases, 
- la lexicologie des nominaux, 
- la lexicologie des verbaux 

 La sémio-syntaxe. 
Quant à la grammaire descriptive de Denis CREISSELS (1991, 2006a et b), elle se 
présente sous un cadre morphosyntaxique général comprenant : les schèmes 
d’énoncés et les classes fonctionnelles de constituants syntaxiques. Le plan de 
description de CREISSELS se décline comme suit :  

- la description des constituants syntaxiques de base ; 
- la description du système nominal ; 
- la description du système verbal ;  
- la description des propositions et des énoncés complexes.  

1.1.2.  Importance de la théorie pour l’étude  

Dans la présente étude, la description des structures syntaxiques des proverbes est 
un point essentiel pour l’atteinte des objectifs établis. Dans ce sens, la grammaire 
descriptive et plus précisément les plans de description de HOUIS et de CREISSEILS 
servent de référence à la description de plusieurs langues négro-africaines. 
L’avantage de cette théorie est qu’elle se base sur l’observation des faits de langue 
pour rendre compte du comportement des différentes unités linguistiques. Pour 
notre part, l’application de cette théorie permet la description morphosyntaxique 
des éléments que constituent les énoncés de proverbes. Concrètement, cette 
théorie nous permet de segmenter chaque unité des énoncés en identifiant et en 
déterminant les fonctions morphologique et syntaxique des éléments qui la 
composent.  

2.  Méthodologie 

 Pour la collecte des données et dans le but d’avoir des résultats probants, nous 
avons fait usage de trois techniques de collecte de données qui sont : les entretiens 
semi-directifs, l’observation participante, le questionnaire sociolinguistique. Le 
premier type d’enquête est une démarche qualitative d’entretiens semi-structurés 
individuels et de groupe. Ces entretiens ont été faits auprès des personnes âgées 
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des deux sexes vivants dans la commune rurale de Boussou et dépositaires de la 
tradition moaaga. Le second type d’enquête nous a permis en tant que chercheur 
de procéder par immersion au sein de certaines activités socio-culturelles tels que 
les funérailles, les mariages traditionnels, etc., afin d’observer les pratiques 
langagières au cours desquelles les énoncés proverbiaux sont dits. Le troisième type 
d’enquête, est une démarche quantitative avec l’administration d’un questionnaire 
comportant différentes variables sur le sujet auprès d’un échantillon des populations 
rurales de catégories sociales, d’âges et de sexes différents. Les informations 
recueillies dans ces séries d’entretiens, ajoutées aux observations participantes et 
celles obtenues à travers le questionnaire ont été, d’une part, transcrites pour 
exploitation. D’autres part, elles ont permis d’analyser et d’interpréter les différents 
types de proverbe et d’appréhender leurs structures syntaxiques conformément aux 
objectifs de la recherche.  

3.  Résultats de l’étude 

Lorsque nous portons un regard sur les énoncés proverbiaux issus du moore de 
Boussou, il ressort que plusieurs types d’énonciations et de structures syntaxiques 
existent. Nous découvrons d’une part les types de phrases qui y ressortent avant 
d’aborder les différentes structures de ces énoncés.  

3.1. Types de phrases dans les proverbes 

La phrase pour Sidiki TRAORE (2020 :105), « peut être définie comme un énoncé 
grammaticalement correct, ayant un sens, et qui, à l’écrit, commence par une 
majuscule pour se terminer par un point ». La notion de point ici fait référence au 
point (.), au point d’interrogation ( ?), au point d’exclamation ( !), aux points de 
suspension (…). Le sens est également l’un des critères le plus exigé lorsque l’on 
parle de phrase. De ce fait, nous pensons que la phrase est une suite de mots qui 
dégage un sens, une sémantique.  

De façon générale, selon qu’une phrase contienne ou non un verbe, on parle de 
phrase verbale ou de phrase averbale. Plusieurs types de phrases sont associés à 
ces phrases verbales ou non et nous retenons entre autres la phrase déclarative, la 
phrase interrogative, la phrase impérative et la phrase exclamative.  

3.1.1. Phrase du type déclaratif 

Pour le manuel scolaire IPAM 6ème /5ème, grammaire du français (1991 :28), « la 
phrase déclarative énonce une information, exprime un jugement, expose des faits, 
etc. ». Encore appelé type assertif, la phrase déclarative pour CHOΪ-JONIN & 
DELHAY (1998 :180) est une phrase dans laquelle « l’assertion est un acte de 
langage primaire par lequel un locuteur constate un état de fait et assume la 
responsabilité de ce qu’il annonce en présentant son énoncé comme vrai, quelle que 
soit en fait son adéquation avec la réalité ». La phrase déclarative peut être donnée 
sous forme affirmative c’est-à-dire ne contenant aucun élément de négation ou sous 
forme négative avec un adverbe ou une locution adverbiale de négation.  

Dans les proverbes issus du moore de Boussou, nous retrouvons ces types de 
phrases comme l’attestent les exemples suivants :  
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Tιιg lʋιta a sẽn kιllẽ  

/arbre/tomber/il/où/pencher/  

L’arbre tombe du côté où il est penché 

Dans cet énoncé, comme nous le constatons, il n’y a aucun élément de négation. 
Cependant, considérons le proverbe suivant :  

Walg ka zoet t’a biig keoos ye 

/antilope/neg./courir/que/son/enfant/boiter/neg./  

L’antilope ne court pas et son enfant va boiter.  

Dans cet énoncé de type déclaratif, il existe l’utilisation de la négation ka…ye 
« ne …pas ».  

En clair, la phrase déclarative peut donc être sous forme affirmative ou négative et 
ce, dans la langue française que dans la langue moore comme le montre bien les 
exemples dans les proverbes ci-dessus.  

3.1.2.  Phrase du type interrogatif 

La phrase interrogative est aussi appelée modalité interrogative. Pour CHOΪ-JONIN 
& DELHAY (1998-180), « l’interrogation est une modalité qui suspend la valeur de 
vérité du contenu propositionnel et fait appel à un interlocuteur soit pour décider, 
soit pour compléter son contenu informatif ». Cet acte de langage met 
l’interlocuteur en position de répondre à la question posée par le locuteur. De façon 
générale, la modalité interrogative se reconnaît par le point d’interrogation ( ?). Les 
phrases interrogatives peuvent être introduites par des adverbes interrogatifs tout 
comme il peut s’agir le fait d’une intonation montante.  Dans notre corpus de travail, 
certains proverbes présentent des phrases de ce type. Les exemples suivants sont 
illustratifs.  

Ãnd n dιk a kaam n zae bõanga ? 

/qui/prendre/lui/huile/pommader/âne/  

Qui a pris sa pommade pour pommader l’âne ? 

Dans ce premier exemple, l’interrogation est construite autour du mot interrogatif 
ãnda « qui ». Cette façon de former les phrases du type interrogatif n’est cependant 
pas la seule manière comme nous pouvons l’observer avec le proverbe suivant : 

Bendr na bõos n kõ lʋnga ? 

/tam-tam/va/demander/donner/tambour/ 

Le griot va-t-il demander pour le tambourinaire ? 

Dans ce proverbe, seule l’intonation surtout à l’oral nous permet de nous rendre 
compte de l’interrogation.  

3.1.3.  Phrase du type impératif 

La phrase impérative a un verbe à l’impératif (ou à l’infinitif) et n’a pas de sujet. Elle 
se termine par un point (.) ou parfois par un point d’exclamation (!). Il peut y avoir 
des phrases impératives sans verbes. Ce type de phrase exprime généralement un 
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ordre ou un conseil. Nous retrouvons également ce type de phrase dans les 
proverbes comme le montre les exemples ci-après : 

Wa tɩ d zĩnd yaa wa tɩ d zabe  

/venir/et/nous/asseoir/être/venir/que/nous/bagarrer/ 

Viens on va cohabiter c’est viens on va se bagarrer 

Tout comme en français, dans la phrase impérative, l’ordre est donné soit à la 
deuxième personne du singulier, soit à la première ou deuxième personne du pluriel. 
Dans l’exemple précédent, il est donné à la deuxième personne du singulier alors 
que dans l’exemple suivant, il est donné à la deuxième personne du pluriel.  

Wudg-y sã n deng taoore, yals-y pa tõe ye 
/courez/vous/si/devancer/devant/arrêter/vous/ne/pouvoir/pas/ 
Si l’ordre de courir est lancé, l’ordre de s’arrêter est vain 

3.1.4.  Phrase du type exclamatif 

Aussi appelé modalité injonctive, ce type de phrase implique nécessairement la 
présence du couple locuteur-interlocuteur. Pendant l’énoncé d’une phrase du type 
injonctif, le locuteur donne un ordre, un conseil ou un souhait à son interlocuteur. 
L’on reconnaît les énoncés de ce type par leur terminaison en point d’exclamation 
(!). Ce type de phrase est peu rare dans les proverbes moose de Boussou qui ont 
fait l’objet d’étude dans le présent travail. Nous retenons tout de même le proverbe 
suivant : 

Bʋʋg yιk la a tãage ! 

/chèvre/sauter/et/et/cogner/ 

Que la chèvre saute et donne des coups de cornes !  

Après avoir fait le point sur les types de phrases que l’on retrouve dans les énoncés 
proverbiaux, qu’en est-il de leur structure syntaxique ? Dans le point suivant, nous 
apportons des précisions sur ce domaine.  

3.2.  Structures syntaxiques des proverbes  

La structure syntaxique d’une phrase est l’ossature de ladite phrase. Autrement, 
c’est l’ensemble des éléments constitutifs de l’énoncé. Lorsque nous portons un 
regard sur les proverbes collectés dans le cadre de ce travail, il ressort qu’il existe 
des proverbes formulés sans un verbe conjugué ainsi que des proverbes contenant 
des verbes conjugués. Ce qui nous amène à scinder notre travail en phrases 
averbales et verbales. 

3.2.1. Structure syntaxique des phrases averbales 

La phrase averbale est définie comme étant une phrase qui ne comporte pas de 
verbe conjugué. Elle peut être constituée d’un seul mot ou de plusieurs mots et la 
structure de ladite phrase en dépend. Pour ce travail, il sera seulement pris en 
compte les types de structures qui existent dans nos données récoltées pour les fins 
de cette étude.  

À cet effet, nous pouvons retenir le proverbe suivant construit autour d’un nom. 
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  Ma roogẽ sʋʋg pa sʋʋg ye 

 /mère/maison/couteau/ne/couteau/pas/ 

Le couteau (l’arme) resté à la maison n’en est pas un  

La façon de formuler ce proverbe n’est pas bien différente de celle du proverbe 
suivant : 

Ba roell ka biig roell ye  

/père/amie/ne/enfant/amie/pas/   

Ce qui convient au père ne convient pas nécessairement au fils 

Dans ces deux proverbes, il y a l’utilisation de la négation qui semble être la règle 
pour la construction des énoncés ne contenant pas de verbes conjugués. L’on retient 
alors la structure suivante pour les phrases averbales avec comp. (complément) et 
neg. (négation) : 

 

Nom + Comp. Nom + neg. + Nom + neg.  

 

3.2.2.  Structure syntaxique des phrases verbales 

Avant de voir concrètement les différentes structures des phrases verbales, quelle 
définition donnons-nous à la terminologie de phrase verbale ? Une phrase verbale 
est une phrase qui comporte au moins un verbe conjugué. Pour ce qui concerne les 
types de phrases verbales, nous retrouvons les phrases simples et les phrases 
complexes. C’est d’ailleurs dans ce sens que Sidiki TRAORÉ (2018 :185) et 
GREVISSE (2008 : 514) soutiennent que la phrase verbale est constituée « d’un 
syntagme nominal plus un syntagme verbal ». Lorsque l’on parle de phrase simple, 
cela signifie que l’on retrouve un seul verbe conjugué dans ladite phrase alors que 
dans la phrase complexe, il y a plusieurs (au moins deux) verbes conjugués.  

3.2.2.1.  Structure syntaxique des phrases simples 

Dans le corpus qui a fait l’objet de cette étude, il existe plusieurs manières de 
formuler les proverbes surtout lorsque nous nous référons aux types de phrases 
que nous retrouvons dans les proverbes. Ces multiples façons de formuler les 
proverbes entraînent l’existence de plusieurs structures syntaxiques possibles. Sans 
être exhaustif, nous proposons dans les lignes qui suivent les structures syntaxiques 
répertoriées lors de l’analyse des proverbes en tenant compte des types de phrases.    

 Structure syntaxique des phrases déclaratives 

De façon générale, la structure syntaxique de la phrase déclarative est Sujet + Verbe 
+ Complément comme l’atteste le proverbe suivant :  

 Nin-kʋʋd   zoet   guugu       « L’assassin a peur du gourdin » 

 Sujet          Verbe  Complément 

 Nom   verbe   Nom 
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Nom/pronom  +  ka/pa  +  verbe  +  X  +  ye 

    Sujet           sans lame  

 

Avec cette structure syntaxique de départ, nous pouvons avoir des cas dans lesquels 
les syntagmes nominaux contiennent des expansions. Ainsi, nous pouvons alors 
avoir les structures syntaxiques suivantes :  

Nom + Verbe + Nom + Exp.  Comme dans Wõosg kolgda bãag weoogo « les 
gémissements atténuent la maladie ». 

Il peut aussi avoir des cas dans lesquels les syntagmes nominaux sujet et 
complément contiennent chacun une expansion. Dans ce cas, nous retenons la 
structure suivante :  

Nom + Exp. + Verbe + Pr. + Nom + Exp.  dans Kũnd soab n mi a kũnd gãaga 
« Le propriétaire d’une bosse est le mieux placé pour connaître la position la mieux 
adaptée ».  

Le proverbe du type déclaratif peut être également donné avec une / des 
particule(s) de négation. La marque de la négation est généralement ka/pa…ye 
« ne…pas ». La structure de cette phrase contenant la négation est alors :  

 

 

     

Le proverbe suivant explique cette structure : nug-yend ka wυkd zom ye  « Une 
seule main ne ramasse pas la farine » 

 Structure syntaxique des phrases interrogatives 

La phrase interrogative permet de poser une question. À l’écrit, elle commence par 
une lettre majuscule et se termine par un point d’interrogation. En moore, il existe 
des éléments qui attestent à l’écrit que nous sommes en présence ou non d’une 
phrase interrogative. Ce sont généralement des pronoms interrogatifs. Il y a entre 
autre ãnda « qui »,  bõe « qu’est-ce que » wãna « combien »… Pour ces phrases 
interrogatives, la structure syntaxique est :  

 Part.int. + Verbe + Nom + ?  

 

Ãnd n tõe n bãng kobessi korgẽ ? « Qui peut reconnaître mille francs dans 
un sac ? » 

 Structures syntaxiques des phrases impératives  

Il est important de savoir que l’impératif en moore n’existe qu’à la deuxième 
personne du singulier et à la deuxième personne du pluriel. Les proverbes à la forme 
impérative ne sont pas assez nombreux mais nous pouvons tout de même dégager 
la structure syntaxique des proverbes de ce type de phrase. Lorsque l’impératif est 
à la deuxième personne du singulier nous avons la structure suivante :  

 (Fo)  +  Verbe  + X 

   Sans lame 

C’est ce que nous observons dans le proverbe suivant : Wa tι d zĩnd yaa wa tι d 
zabe  « Viens on va s’asseoir est viens on va bagarrer ».  
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Cependant, lorsque l’impératif est à la deuxième personne du pluriel, nous obtenons 
la structure suivante :  

 Verbe  +  Pronom 2e personne  +  X 

Sans lame du pluriel  

Le proverbe suivant illustre bien cette structure : Wudg-y sã n deng taoore, yals-
y pa tõe ye « Lorsque l’on vous dit courez, arrêtez ne peut plus rien ».  

3.2.2.2.  Structure syntaxique des phrases complexes 

On entend par phrase complexe une phrase qui contient plusieurs verbes (au moins 
deux) conjugués. En moore, nous distinguons dans le lot des phrases complexes :  

 Les phrases coordonnées 

De façon générale, selon Norbert NIKIÉMA (1980 :296), « il existe en moore deux 
types de phrases coordonnées : les phrases coordonnées qui ne sont qu’une simple 
énumération de faits indépendants et la coordination des faits contingents, c’est-à-
dire des faits qui dépendent les des autres, d’une façon ou d’une autre ». Lorsque 
l’énumération porte sur des faits indépendants, le mot d’union entre ce type de 
phrases coordonnées est la « et/mais ». Dans ce sens, la structure générale de ces 
types de phrases coordonnées par la est la suivante si nous désignons la phrase 
par P :  

 P1     la   P2 

Exemple : yãag nif peelame la a ka ne yiig ye « L’enfant a les yeux qui brillent mais 
il ne voit pas loin ».  

Lorsque la coordination porte sur des faits contingents définis selon NIKIÉMA 
(1980 :300) quand il écrit : « Par faits contingents, nous entendons des faits ou des 
évènements qui dépendent les uns des autres d’une façon ou d’une autre ». De ce 
fait, ces évènements peuvent se succéder dans un ordre chronologique donné ou 
sont liés par une relation de cause à effet. L’on remarque dans ces types de phrase 
que les sujets peuvent être identiques ou variés et la structure de la phrase en 
dépend.  

 Les phrases emphatiques 

Lorsque la mise en relief porte sur le sujet de la phrase, nous obtenons la structure 
syntaxique suivante :  

 Yaa  +  nom  +  élément de  +  verbe   + 
 X 

   Sujet   liaison (conj.)  (sans lame) 

 

Exemple : Yaa kur n bao la nang rũm-a « C’est la tortue qui a provoqué le scorpion 
qui l’a piquée ».  

 Les phrases complétives 

Les phrases complétives en moore peuvent être de plusieurs natures. La phrase 
complétive peut être sujet d’un verbe copulatif c’est-à-dire un verbe qui permet de 
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relier des éléments entre eux tout comme la phrase peut être sujet d’un verbe non 
copulatif. Lorsque la phrase complétive est le sujet d’un verbe copulatif, sa structure 
est la suivante :  

P1        P2 

    Copule    complément    conj.   Complétive sujet 

   Prédicatif 

Exemple : yaa yam ne yam tɩ naab tυk moodo « Il faut beaucoup d’astuces pour 
amener le chef à porter de la paille sur sa tête ».  

 

 Les phrases relatives 

En moore, les phrases relatives sont très différentes de celles en français. Dans ce 
sens, « ce n’est pas parce qu’une phrase moore peut se traduire en français ou en 
anglais par une phrase relative qu’on doit la considérer comme une relative en 
moore » écrit Norbert NIKIÉMA (1980 :410). En effet, en langue moore, les phrases 
relatives contiennent le verbe auxiliaire (c’est-à-dire un verbe qui n’est pas 
autonome et qui ne peut être utilisé qu’avec un autre verbe. Il peut exprimer le 
temps, l’aspect). sẽn (qui est ici la marque du relatif). La proposition introduite par 
sẽn détermine un nom. Plusieurs processus permettent de rendre une phrase 
relative. Entre autres, l’on peut avoir le fait que le nom à déterminer soit défini ou 
indéfini ou si celui-ci fonctionne comme un sujet ou un complément du verbe 
principal de la phrase en sẽn.  

Lorsque le nom à déterminer assume la fonction du sujet, ce sujet peut être un 
sujet impersonnel non exprimé. Dans ce cas, sẽn se traduit par « ce qui ». La 
phrase relative prend la structure qui est la même que lorsque le sujet est exprimé 
mais indéfini.    

                                      Proposition relative 

 

         Ø 

Relatif Conj.   

Verbe 
principal 

 

X 
sẽn n  

Exemple : Sẽn n pa kʋ kõ sιιg ye « Ce qui n’a pas été tué ne peut pas se dépecer » 

  

Relatif    conj.   verbe  pronom  X 

 sẽn   n   principal   sujet  

Le sujet peut également s’agir d’un être humain. Sẽn est traduit dans ce cas par 
« celui qui » s’il s’agit d’une seule personne ou « ceux qui » lorsqu’il s’agit de 
plusieurs personnes. La structure de la phrase dans ce cas est la suivante : 

 Relatif  conj.   verbe  pronom  X 

 sẽn   n   principal   sujet  
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Exemple : Sẽn n yõoda yaad ka zoet kιιms yãbr ye « Celui qui brûle le cimetière n’a 
pas peur des pleurs des morts ».  

4. Conclusion  

Nous avons voulu par ce travail aborder l’un des aspects les plus importants en 
matière d’analyse et de compréhension des langues. Tournée autour de la syntaxe 
en moore d’une façon générale et sur celle des énoncés proverbiaux en moore de 
Boussou de façon particulière, il nous a fallu au préalable dégager les types de 
phrases que l’on rencontre dans les énoncés. Nous avons retenu plusieurs types de 
phrases et chacun de ces types fait appel à une ou plusieurs structure(s) 
syntaxique(s). Cette étude ne peut cependant se prétendre exhaustive car nous 
n’aurions pu prendre en compte tous les proverbes moore de la localité de l’étude. 
Elle est tout de même à saluer car permet-elle de découvrir les structures 
syntaxiques possibles en langue moore.  
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